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Tableau des fréquences de téléphonie mobile à octroyer 

Bande de fréquences Quantité de fréquences Disponibilité 

700 MHz 2 x 30 MHz FDD 

1 x 15 MHz SDL, c’est-à-dire 

uniquement utilisation en 

downstream  

 à partir de 2019  

1400 MHz 1 x 91 MHz SDL, c’est-à-dire 

uniquement utilisation en 

downstream  

à partir de 2019 

3500–3600 MHz et  

3600–3800 MHz 

1 x 300 MHz TDD à partir de 2019 

2600 MHz fréquences 

restantes 

2 x 5 MHz FDD dès à présent  

 

Abréviations : 

FDD : Frequency Division Duplex (deux canaux radio sont disponibles pour la transmission de 

données bidirectionnelle) 

TDD : Time Division Duplex (transmission de données bidirectionnelle différée sur un seul canal radio) 

SDL : Supplementary DownLink (fréquences qui ne peuvent être utilisées que pour la transmission de 

données aux clients finaux et avec d’autres fréquences). 

 


